
LA MISE EN ŒUVRE DES AIDES SPECIALISEES A L’ECOLE PRIMAIRE 

(Circonscription de Thionville 1 - RASED) 

 
Constat et analyse des difficultés de l’enfant  

par l’enseignant de la classe 

 

Aide en classe ou dans le cycle :  
différenciation pédagogique, soutien, APC, PPRE 

Si persistance des difficultés : information des parents et proposition 

de demande d’aide au RASED 

Rédaction des demandes par l’enseignant ou dans le cadre d’un 

conseil de cycle, avec information au directeur 

(cf outils sur le site de la circonscription, onglet RASED). 

Analyse des demandes d’aide par le RASED et réponses apportées 

Aide à dominante 

pédagogique  

(co-intervention, 

remédiation) 

Pas 

d’intervention du 

RASED 

 

Aide à dominante 

rééducative 

 

Intervention du 

psychologue de 

l’Education 

Nationale 

 

Suggestion d’aide 

extérieure à 

l’école 

(Orthophonie, 

CAMSP, CMPP…) 

 

Concertation RASED/enseignant :  

recueil d’informations complémentaires, analyse de la situation de 

l’enfant, analyse des évaluations nationales, … 

 

 

 

 

Elaboration du projet d’aide spécialisée (E ou G) 

Information des différents partenaires 

Evaluation & régulation du projet (intervenant RASED, enseignants de 

la classe et du cycle, enfant, famille) 


